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CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

 

Entre 

 
La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, situé 5 Mail Jost Pasquier, BP 80045, 63200 
RIOM ;  
Représentée par son Président Monsieur Frédéric BONNICHON, autorisé par délibération 
n°20230307.16 du conseil communautaire, en date du 07 mars 2023, 
Et désigné sous le terme « Riom Limagne et Volcans », d’une part ; 

 
 
Et  
 
 

L’École associative de musique Les Brayauds – Centre Départemental des Musiques et Danses 
Traditionnelles du Puy-de-Dôme, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège est situé, 
40 rue de la république, 63200 Saint-Bonnet-Près-Riom ; 
Représenté par son Président, Monsieur Raphaël MAUREL, 
Et désigné sous le terme « L’association », d’autre part ; 

 
 
 

Considérant la nature de l’association ayant pour objet l’enseignement artistique spécialité musique : 

• l’enseignement et les pratiques vivantes des musiques traditionnelles,  

• des ateliers par instruments : violon, accordéon, cornemuse, clarinette, vielle à roue, cabrette, 
banjo, guitare… 

• la transmission des savoirs-être et savoir-faire traditionnels musicaux. 
 

Considérant la politique culturelle de Riom Limagne et Volcans et en particulier sa volonté de : 

• Soutenir et favoriser l’enseignement musical, 

• Accompagner l’émergence et soutenir la création artistique, 

• Encourager les pratiques artistiques et culturelles. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article I. Objet 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre RLV et l’Association, de 
manière structurelle, renforçant l’atteinte de leurs objectifs communs. 
 
 

Article II. Durée 
La présente convention est conclue pour une durée totale d’un an, pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
 

Article III. Engagements de l’association  
 
 

1. Actions et animations culturelles 
L’association s’engage à participer, à la demande de Riom Limagne et Volcans à au moins deux 
manifestations par an au titre de l’année scolaire 2022-2023, dans des conditions définies 
conjointement. Il s’agira d’actions et d’animations en lien avec les services culturels de RLV (école de 
musique à Ennezat, pays d’art et d’histoire, réseau de lecture publique, musées) et d’événements 
soutenus par RLV. 
 
 

2. Contribution à l’image 
L’association s’engage à apposer le logo de Riom Limagne et Volcans, en respectant sa charte 
graphique, sur tous ses documents de communication. 
 
 

Article IV. Engagements de Riom Limagne et Volcans  
 
 

1. Aide financière 
Riom Limagne et Volcans s’engage à verser une aide annuelle destinée à participer aux frais de 
l’association. Le montant de celle-ci est fixé à 60 € par élève inscrit à l’école de musique associative 
et résidant sur le territoire RLV. 
 
 

2. Aide institutionnelle 
Riom Limagne et Volcans s’engage : 

- À diffuser toute information en sa possession susceptible d’intéresser l’association (ex : 
information sur les subventions ou dispositifs particuliers) ; 

- À associer l’association à certaines actions de promotion. 
 
 
Article V. Conditions et modalités de versement 

Riom Limagne et Volcans s’engage à verser (en juin) la participation financière qui sera réglée sur 
présentation du double des reçus des factures acquittées par les élèves de RLV inscrits dans l’école de 
musique associative, pour l’année scolaire échue, ou de déclarations sur l’honneur des enseignants de 
l’Éducation Nationale pour les classes inscrites à un projet de l’école de musique. Ainsi que du bilan des 
actions menées conjointement avec RLV au titre de l’article III.1 de la présente convention. 
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L’association devra transmettre, au plus tard en mai de l’année en cours, à la communauté 
d’agglomération Riom Limagne et Volcans, une liste nominative des élèves de l’école de musique 
associative (Liste certifiée par le président de l’association). 

 
 
Article VI. Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tout autre 
droit qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 

 
 
Article VII. Recours 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand. 
 

 
 
 

À Saint-Bonnet-Près-Riom, À Riom, 
Le Le  
 
 
Pour Les Brayauds  Pour Riom Limagne et Volcans 
Le Président Le Président  

 
 
 

Raphaël MAUREL Frédéric BONNICHON 
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